
Le partenariat ordonnateur-comptable en chiffres

En 2017, 1 015 organismes publics locaux sont engagés dans une convention de partenariat avec 
la DGFiP :

- 203 conventions de services comptable et financiers (sur 524 collectivités éligibles)

- 812 engagements partenariaux 

En 2018, 121 conventions de partenariat supplémentaires ont été signées avec des ordonnateurs 
du secteur public local et hospitalier.
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